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@  —  La  présente  invention  concerne  un  sys- 
tème  de  visée  pour  un  aéronef,  notamment  un 
aéronef  à  voilure  tournante,  tel  qu'un  hélicop- 
tère. 

—  Selon  l'invention,  le  système  de  visée 
comporte  la  combinaison  d'un  premier  dispo- 
sitif  individuel  d'observation  (9),  intégré  latéra- 
lement  à  l'aéronef  (1),  et  d'un  second  dispositif 
individuel  de  tir  axial  (10),  intégré  à  l'avant  de 
l'aéronef  (1),  lesdits  premier  et  second  disposi- 
tifs  (9,10)  étant  reliés  au  calculateur  de  bord  (11) 
de  l'aéronef  (1). 
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La  présente  invention  concerne  un  système  de 
visée  pour  un  aéronef,  notamment  un  aéronef  à  voi- 
lure  tournante,  tel  qu'un  hélicoptère. 

Les  analyses  de  missions  et  d'armements  pour 
des  aéronefs,  notamment  pour  des  hélicoptères,  ont 
révélé,  conjointement,  le  besoin  : 

-  d'une  fonction  d'observation  et  de  détection 
omnidirectionnelle  pour  la  recherche  d'objec- 
tifs  et  la  conduite  de  la  mission  ; 

-  d'une  fonction  de  tir,  d'une  part,  rapide,  dans 
un  large  champ  de  débattement,  pour  la  dési- 
gnation  d'objectif  et  le  tir  réflexe  des  arme- 
ments  d'autoprotection  et,  d'autre  part,  préci- 
se,  dans  un  champ  réduit  de  quelques  dizaines 
de  degrés,  centré  autour  de  l'axe  longitudinal 
de  l'aéronef,  pour  la  mise  en  oeuvre  des  arme- 
ments  à  longue  portée. 

On  connaît,  par  le  brevet  EP-0  167  432,  un  sys- 
tème  aéroporté  de  détection,  de  localisation  et  de 
poursuite  d'une  cible,  comportant  une  tête  optique 
orientable  placée  sous  un  dôme  à  l'extérieur  du  fuse- 
lage  de  l'aéronef.  Le  montage  des  moyens  optiques 
de  détection  et  de  télémétrie  est  un  montage  du  type 
cardan,  comprenant  deux  cadres  perpendiculaires 
l'un  à  l'autre. 

Par  ailleurs,  le  système  optique  de  visée  pour  aé- 
ronef,  décrit  dans  le  brevet  EP-0  127  914,  est  monté 
dans  une  nacelle  comportant  une  première  partie 
fixée  à  l'aéronef,  une  deuxième  partie  orientable  par 
rapport  à  ladite  première  partie  autour  d'un  premier 
axe,  et  une  troisième  partie  orientable  par  rapport  à 
ladite  deuxième  partie  autour  d'un  axe  orthogonal  au 
premier  axe  cité. 

De  plus,  le  brevet  FR-2  570  1  95  concerne  un  dis- 
positif  de  recherche  de  cibles,  comportant  une  camé- 
ra  montée  sur  une  plate-forme  de  stabilisation  bascu- 
lante,  embarqué  à  bord  d'un  aéronef.  En  particulier, 
le  mouvement  de  la  plate-forme  de  stabilisation  peut 
être  un  mouvement  triangulaire,  sinusoïdal,  en  dents 
de  scie,  ou  en  spirale. 

Dans  chacun  de  ces  cas,  il  apparaît  ainsi  que  le 
système  de  visée  est  monté,  extérieurement  à  l'aéro- 
nef,  sur  une  plate-forme  ou  analogue,  stabilisée,  dont 
la  description  et  l'analyse  de  l'architecture  matérielle 
ont  mis  en  évidence  les  difficultés  d'intégration,  du 
fait  que  de  tels  équipements  électromécaniques  sont 
lourds,  encombrants  et  complexes,  et  qu'ils  sont  dif- 
ficiles  à  adapter  à  des  porteurs  et  armements  diffé- 
rents. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éviter  ces  in- 
convénients,  et  concerne  un  système  de  visée  faci- 
lement  intégré  à  son  porteur  (aéronef)  et  pouvant  être 
facilement  adapté  à  différents  porteurs,  missions  et 
armements. 

A  cet  effet,  le  système  de  visée  pour  un  aéronef, 
notamment  un  aéronef  à  voilure  tournante,  tel  qu'un 
hélicoptère,  est  remarquable,  selon  l'invention,  en  ce 
qu'il  comporte  la  combinaison  d'un  premier  dispositif 

individuel  d'observation,  intégré  latéralement  à  l'aé- 
ronef,  et  d'un  second  dispositif  individuel  de  tir  axial, 
intégré  à  l'avant  de  l'aéronef,  lesdits  premier  et  se- 
cond  dispositifs  étant  reliés  au  calculateur  de  bord  de 

5  l'aéronef. 
Ainsi,  contrairement  aux  dispositifs  combinés 

montés  sur  des  supports  mobiles  (mât,  plate-forme, 
nacelle)  de  l'art  antérieur,  la  combinaison  de  disposi- 
tifs  d'observation  et  de  visée  séparés  selon  l'inven- 

10  tion  constitue  une  architecture  originale  de  part  l'im- 
plantation  spécifique  fixe  desdits  dispositifs  intégrés 
à  l'aéronef. 

L'architecture  du  système  de  visée  selon  l'inven- 
tion,  grâce  à  son  caractère  modulaire,  permet  de  sa- 

15  tisfaire  l'ensemble  des  besoins  opérationnels  exis- 
tants  et  projetés,  tout  en  répondant  aux  nombreuses 
contraintes  de  réalisation  de  ces  fonctions  sur  un  aé- 
ronef,  notamment  un  aéronef  à  voilure  tournante,  tel 
qu'un  hélicoptère.  Le  caractère  modulaire  de  cette  ar- 

20  chitecture  permet,  notamment,  de  configurer  rapide- 
ment  l'aéronef  porteur  pour  une  mission  spécifique  et 
un  armement  donné,  par  installation  des  détecteurs 
et  des  équipements  de  guidage  appropriés,  et  de  ré- 
duire  les  contraintes  d'intégration  et  d'harmonisation 

25  des  équipements  sur  l'aéronef  porteur. 
Les  fonctions  de  visée  sont  donc  réparties  en 

deux  composantes  principales  : 
-  une  composante  assurant  les  fonctions  de  veil- 

le  omnidirectionnelle,  d'observation  et  de  poin- 
30  tage  ("dispositif  d'observation")  : 

.  capable  de  détecter  des  cibles  aériennes  et 
terrestres  de  façon  automatique  ; 

.  offrant  des  capacités  d'observation,  par  té- 
lépointage,  d'un  champ  réduit  et  avec  un 

35  grossissement  déterminé,  pour  la  valida- 
tion  des  détections  et  la  reconnaissance 
des  cibles  ; 

.  permettant  la  prise  en  charge,  pour  la 
conduite  de  tir  dans  l'axe  ("dispositif  de  tir 

40  axial"),  de  cibles  éloignées  et  fortement  dé- 
pointées,  après  ralliement  de  l'axe  de  l'aé- 
ronef  ; 

-  une  composante  de  tir  dans  l'axe,  performante 
du  point  de  vue  de  la  qualité  de  la  visionique  et 

45  de  la  précision  de  pointage  et  d'harmonisation 
des  voies  optiques  des  différents  capteurs, 
mais  peu  complexe  du  fait  de  l'absence  de  be- 
soin  d'orientation  et  de  stabilisation  de  leurs 
supports  (le  terme  "capteur",  tel  qu'utilisé  ici, 

50  s'applique  à  un  dispositif  optoélectronique  de 
détection). 

Avantageusement,  le  premier  dispositif  d'obser- 
vation  comprend  deux  capteurs  intégrés  directement 
sur  le  fuselage  de  l'aéronef  de  part  et  d'autre,  respec- 

55  tivement,  de  l'axe  longitudinal  de  ce  dernier,  et  cou- 
vrant,  chacun,  environ  180°  en  gisement  et  de  20°  à 
40°  en  site.  Cela  permet  de  couvrir  une  plage  de  ba- 
layage  en  gisement  de  360°. 
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En  particulier,  chaque  capteur,  présentant  une 
pluralité  de  détecteurs  élémentaires,  peut  comporter 
une  première  optique  de  balayage  comprenant  un 
prisme  de  balayage  en  gisement,  permettant  d'obte- 
nir  une  nappe  de  balayage  en  gisement,  et  un  prisme 
de  basculement  de  ladite  nappe  permettant  d'effec- 
tuer  le  balayage  en  site. 

De  plus,  chaque  capteur  peut  comporter  une  se- 
conde  optique,  permettant  l'exploration  d'une  partie 
du  champ  total,  qui  comprend  un  miroir  de  balayage 
en  gisement,  tournant  à  vitesse  réduite,  et  une  lentille 
escamotable. 

Par  ailleurs,  le  second  dispositif  de  tir  axial  peut 
être,  soit  intégré  dans  le  nez  de  l'aéronef,  soit  intégré 
à  l'aéronef  au-dessus  du  poste  de  pilotage  de  celui- 
ci. 

Avantageusement,  le  second  dispositif  de  tir 
axial  comprend  une  caméra  thermique  à  deux 
champs  simultanés,  à  savoir  un  grand  champ  pour 
l'acquisition  des  objectifs  et  un  petit  champ  pour 
l'identification  et  l'engagement  à  longue  portée  d'une 
cible  déterminée. 

De  préférence,  le  premier  dispositif  d'observa- 
tion  et  le  second  dispositif  de  tir  axial  travaillent  dans 
la  bande  de  8  à  12  micromètres  (domaine  infrarouge). 

Par  ailleurs,  le  premier  dispositif  d'observation 
peut  travailler  de  plus  dans  la  bande  de  3  à  5  micro- 
mètres,  et/ou  dans  la  bande  de  0,45  à  0,9  micromè- 
tre,  ainsi  qu'être  associé  à  un  radar. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention,  le 
système  de  visée  comprend  des  moyens  de  mémori- 
sation  des  cibles  détectées  par  le  premier  dispositif 
d'observation  et/ou  des  alarmes  associées  au  pre- 
mier  dispositif  d'observation,  actives  en  vue  de  la 
conduite  de  tir. 

Avantageusement,  des  capteurs  travaillant  dans 
le  domaine  infrarouge  ou  visible  permettent  le  pilota- 
ge  de  l'aéronef  en  mode  de  conduite  de  tir. 

De  préférence,  des  symbologies  de  couleurs  dif- 
férentes  sont  utilisées  en  fonction  des  résultats  de  la 
procédure  d'identification  ami/ennemi. 

Par  ailleurs,  le  dispositif  d'observation  peut  pré- 
senter  une  visualisation  par  viseur  visuel  de  casque, 
et  le  dispositif  de  tir  axial,  une  visualisation  en  tête 
haute  ou  une  visualisation  en  tête  moyenne.  Seules 
les  symbologies  de  tir  sont  éventuellement  représen- 
tées  sur  un  viseur  clair  en  tête  haute. 

Les  figures  du  dessin  annexé  feront  bien 
comprendre  comment  l'invention  peut  être  réalisée. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspec- 
tive  d'un  hélicoptère,  montrant  l'implantation  du  sys- 
tème  de  visée  selon  l'invention. 

La  figure  2  montre,  de  façon  simplifiée  et  sché- 
matique,  la  chaîne  optique  d'un  capteur  du  dispositif 
d'observation. 

La  figure  3  représente  les  deux  images  simulta- 
nées  fournies  par  la  caméra  thermique  à  deux 
champs  du  dispositif  de  tir  axial. 

L'hélicoptère  1,  représenté  sur  la  figure  1, 
comporte  essentiellement,  comme  cela  est  usuel,  un 
fuselage  2  s'étendant  selon  l'axe  longitudinal  X-X  de 
l'hélicoptère,  un  poste  de  pilotage  3,  une  voilure  tour- 

5  nante  4,  et  une  dérive  5  munie  d'une  hélice  anti- 
couple  6.  Par  ailleurs,  il  présente  deux  ailerons  7  (un 
seul  est  visible  sur  la  figure  1)  destinés  à  recevoir  des 
armements  (missiles,  roquettes),  un  canon  pouvant 
être  éventuellement  logé  dans  le  nez  8  de  l'appareil. 

10  Le  système  de  visée  selon  l'invention  comprend 
la  combinaison  d'un  premier  dispositif  individuel  d'ob- 
servation  9,  intégré  latéralement  à  l'aéronef  (dans  cet 
exemple  d'application,  l'hélicoptère  1),  et  d'un  second 
dispositif  individuel  de  tir  axial  10,  intégré  à  l'avant  de 

15  l'aéronef,  les  premier  et  second  dispositifs  9,10  étant 
reliés  au  calculateur  de  bord  11  de  l'aéronef. 

Plus  précisément,  le  dispositif  d'observation  9 
comprend  deux  capteurs  optoélectroniques  12a,  12b, 
intégrés  directement  sur  le  fuselage  2  de  l'hélicoptère 

20  1  de  part  et  d'autre,  respectivement,  de  l'axe  longitu- 
dinal  X-X  de  ce  dernier,  c'est-à-dire,  chacun  sur  un 
flanc  2a,2b  de  l'hélicoptère,  et  couvrant,  chacun,  en- 
viron  1  80°  en  gisement  et  de  20°  à  40°  en  site,  comme 
cela  est  illustré  par  les  volumes  d'observation 

25  13a,13b  sur  la  figure  1.  Une  couverture  angulaire 
d'observation  sur  360°  peut  ainsi  être  obtenue. 

Par  ailleurs,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  1  ,  cha- 
que  capteur  12a,  12b  présente  une  fenêtre  optique  à 
trois  glaces  planes  14a,  14b.  On  notera  de  plus  que  le 

30  champcouvertparledispositifdetiraxial  10,  qui  peut 
être,  soit  intégré  dans  le  nez  8  de  l'hélicoptère  1,  soit 
intégré  à  l'hélicoptère  1  au-dessus  du  poste  de  pilo- 
tage  3  de  ce  dernier,  est  désigné  par  la  référence  nu- 
mérique  15. 

35  La  figure  2  illustre  la  chaîne  optique  de  chacun 
des  capteurs  12a,12b.  Chacun  des  capteurs  12a,12b 
comportant  une  matrice  16  de  détecteurs  élémentai- 
res  1  7,  le  conjugué  de  la  matrice  de  détecteurs  est  dé- 
placé  dans  l'espace  objet  par  une  première  optique 

40  de  balayage  comportant  un  prisme  1  8  de  balayage  en 
gisement,  capable  d'effectuer  une  excursion  de  1  80°, 
et,  ainsi,  d'obtenir  une  nappe  19  de  balayage  en  gi- 
sement,  tandis  qu'un  prisme  20  de  basculement  de 
nappe  permet  d'effectuer  le  balayage  en  site,  l'en- 

45  semble  réalisant  une  superposition  de  nappes  hori- 
zontales  19,  couvrant  180°  en  gisement  et  de  20°  à 
40°  en  site. 

Pour  une  position  donnée  de  ces  deux  prismes 
1  8  et  20  (gisement  et  site),  une  seconde  optique  per- 

so  met  l'exploration  d'une  partie  du  champ  total  (environ 
1°  x  1°  parmi  180°  x  40°).  Cette  seconde  optique 
comprend  un  miroir  de  balayage  en  gisement  21  qui, 
tournant  à  vitesse  réduite,  selon  un  mouvement  alter- 
natif,  dans  une  partie  limitée  du  champ  total,  reçoit 

55  davantage  de  photons,  ce  qui  permet  d'obtenir  un 
meilleur  contraste  (meilleure  résolution).  La  mise  en 
place  d'une  lentille  (loupe)  escamotable  22  assure 
par  ailleurs  une  meilleure  définition  de  l'image.  En 
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plus  du  balayage  en  gisement  dans  un  champ  réduit, 
on  pourrait  également  prévoir  un  balayage  en  site 
dans  ce  même  champ,  dans  le  même  but. 

Le  dispositif  d'observation  9  doit  réaliser  deux 
fonctions  principales  : 

-  une  fonction  de  veille  panoramique  automati- 
que, 

-  une  fonction  d'observation  dans  un  champ  ré- 
duit,  orientable  par  pointage  télécommandé. 

Pour  la  première  fonction,  comme  il  s'agit  de  dé- 
tecter  de  façon  passive  des  cibles  aériennes  et  terres- 
tres,  la  bande  spectrale  la  mieux  adaptée  doit  être  la 
bande  de  8  à  12  micromètres  (domaine  infrarouge). 
Son  complément  par  la  bande  de  3  à  5  micromètres 
peut  être  envisagé. 

La  deuxième  fonction  peut  être  réalisée  par  un 
mode  de  sous-balayage  du  champ  total  de  la  premiè- 
re  fonction,  grâce  à  la  seconde  optique  21,22  décrite 
ci-dessus.  Le  gain  de  portée  par  rapport  à  la  première 
fonction  est  obtenu  grâce  à  l'augmentation  du  temps 
d'intégration  des  détecteurs  élémentaires  (pouvant 
aller  jusqu'à  l'arrêt  complet  du  balayage)  et,  éventuel- 
lement,  par  l'interposition  de  la  lentille  de  focalisation 
22  spécifique  à  ce  mode.  La  valeur  du  champ  requis 
est  de  l'ordre  du  degré.  Dans  ce  mode  d'utilisation,  la 
bande  spectrale  de  8  à  12  micromètres  offre  à  l'opé- 
rateur  les  avantages  et  les  inconvénients  de  l'image- 
rie  thermique.  L'utilité  de  la  compléter  par  une  image 
à  intensification  de  lumière  dans  le  domaine  visible 
(0,45  à  0,9  micromètre)  peut  être  envisagée.  L'intérêt 
de  cette  dernière  est  d'offrir  à  l'opérateur  une  image 
de  type  visible  et  de  pouvoir  continuer  à  travailler 
dans  des  conditions  de  disparition  des  contrastes 
thermiques,  rencontrées  lors  de  fortes  précipitations 
et  par  vent  fort,  ainsi  qu'en  conditions  d'inversion  de 
température.  Cependant,  il  est  alors  nécessaire  d'im- 
planter  un  deuxième  capteur  et  une  deuxième  voie 
optique,  en  l'absence  de  matériaux  transparents  à  8- 
12  micromètres  et  à  0,45-0,9  micromètre. 

La  première  fonction  de  veille  peut  être  complé- 
tée  par  un  capteur  électromagnétique  actif,  présen- 
tant  les  avantages  propres  à  la  détection  par  radar 
(portée,  capacité  tout  temps,  détection  à  effet  Dop- 
pler).  Toutefois,  ce  dispositif  actif  n'est  pas  efficace 
pour  la  détection  des  objectifs  terrestres,  hélicoptè- 
res  embusqués  mis  à  part,  et  présente  l'inconvénient 
de  manque  de  discrétion,  inhérent  au  principe  de  dé- 
tection  par  radar. 

La  troisième  fonction  de  ce  dispositif  d'observa- 
tion  9  peut  être  aussi  le  pointage  et  la  mise  en  oeuvre 
d'armements.  Elle  nécessite  la  réalisation  de  mesu- 
res  angulaires  et  de  distance.  Les  mesures  angulai- 
res  sont  obtenues  par  recopie  de  position  des  opti- 
ques  de  balayage.  Les  mesures  de  distance  sont  ob- 
tenues  parstadimétrie,  triangulation  ou  télémétrie. 

Le  dispositif  de  tir  axial  10  est  constitué  d'un  cer- 
tain  nombre  d'éléments  dont  le  choix  dépend  de  la 
configuration  de  mission  et  d'armement  de  l'hélicop- 

tère.  Ces  éléments  sont  montés  directement  sur  la 
structure  de  l'hélicoptère  1  .  Ils  sont  harmonisés  entre 
eux  et  avec  la  structure  par  un  système  intégré  ou  un 
banc  d'harmonisation  au  sol. 

5  Le  capteur  principal  de  ce  dispositif  de  tiraxial  est 
une  caméra  thermique  1  0  à  deux  champs  simultanés, 
permettant  d'obtenir,  en  temps  partagé  et  avec  un 
seul  module  de  détection,  deux  images  (figure  3)  : 

-  une  image  de  grand  champ  23  (typiquement 
10  40°  x  30°  et  grossissement  x1)  non  orientable, 

dans  l'axe  de  l'hélicoptère,  pour  l'acquisition 
des  objectifs  24,25  directement  ou  par  dési- 
gnation  du  dispositif  d'observation  9  [des  sym- 
bologies  différentes  (marqueurs)  sont  utilisées 

15  pour  les  objectifs  aériens  24  et  terrestres  25]  ; 
-  une  image  de  petit  champ  à  fort  grossissement 

26  (typiquement  1  °  et  x1  0)  orientable  et  incrus- 
tée  à  l'intérieur  du  grand  champ,  pour  l'identi- 
fication  et  l'engagement  à  longue  portée  d'une 

20  cible  déterminée  27. 
Une  poursuite  automatique  multi-cibles  opérant 

indifféremment  sur  chacune  des  deux  images  est 
possible  et  nécessaire  à  l'efficacité  globale  du  systè- 
me  de  visée  proposé. 

25  Le  dispositif  de  tir  axial  10  dispose  de  toutes  les 
fonctions  d'une  conduite  de  tir  optoélectronique  air- 
air  et  air-sol. 

D'une  part,  l'acquisition  des  objectifs  dans  l'axe 
de  l'hélicoptère  doit  pouvoir  être  effectuée  : 

30  -  directement,  ce  qui  nécessite  la  présence  d'un 
champ  large,  de  l'ordre  de  celui  du  pilotage  (ty- 
piquement  40°  x  30°)  et  de  grossissement  x1, 
pour  assurer  la  continuité  avec  la  vision  exté- 
rieure  directe  ; 

35  -  à  partir  d'une  désignation  d'objectif  du  dispo- 
sitif  d'observation  9,  grâce  à  une  symbologie 
appropriée  apparaissant  dans  l'axe  de  l'héli- 
coptère  et  préconisant  un  mode  de  ralliement 
de  ce  dernier. 

40  D'autre  part,  après  l'acquisition,  l'identification  à 
longue  distance  doit  pouvoir  être  effectuée  sans  per- 
dre  l'essentiel  du  grand  champ.  Cette  opération  né- 
cessite  la  présence  d'un  champ  réduit  offrant  un  fort 
grossissement  (typiquement  1°,  x10)  et  orientable 

45  dans  le  champ  principal  (typiquement  40°  x  30°). 
L'acquisition  simultanée  de  ces  deux  images 

peut  être  obtenue  par  des  moyens  connus  (tels  que 
décrits,  par  exemple,  dans  le  document  "Multiple 
Function  Flir-  ASecond  Génération  Pilotage  and  Tar- 

50  geting  System"  :  Symposium  AGARD-CP411,  "Ad- 
vances  in  Guidance  and  Control  Systems  and  Tech- 
nology",  7-10  octobre  1986,  Londres),  à  l'aide  d'un 
seul  module  de  détection  exploitant  en  temps  partagé 
chacune  de  deux  voies  optiques.  Au  niveau  des  vi- 

55  sualisations,  l'image  grossie  en  petit  champ  pourrait 
être  présentée,  soit  en  incrustation  dans  le  grand 
champ,  sur  le  lieu  de  la  détection,  soit  en  écran  "tête 
basse"  ("Head  Down  Display"). 

4 
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Ce  principe  autorise  une  certaine  capacité  multi- 
cibles,  par  traitement  séquentiel  rapide  des  objectifs 
détectés.  La  fonction  essentielle  de  ce  dispositif  étant 
le  tir,  la  bande  de  8  à  12  micromètres  semble  la  plus 
appropriée.  Dans  la  mesure  où  l'image  de  grand 
champ  est  compatible  avec  une  fonction  de  pilotage, 
l'utilisation  d'un  capteur  à  0,45-0,9  micromètre 
pourrait  être  envisagée  pour  la  compléter. 

La  mise  en  oeuvre  des  armements  est  effectuée 
à  partir  de  l'image  de  grand  champ  ou  de  l'incrusta- 
tion  de  petit  champ,  après  télémétrie  et  accrochage 
de  la  poursuite  automatique  et  grâce  aux  équipe- 
ments  de  guidage  spécifique  des  armements. 

Le  regroupement  des  différents  équipements  de 
la  conduite  de  tir  dans  l'axe,  dans  une  "niche"  amé- 
nagée  à  cet  effet  dans  la  structure  de  l'hélicoptère, 
est  avantageux.  En  effet,  leur  proximité  permet  d'en- 
visager  des  opérations  d'harmonisation  des  axes  de 
visée,  du  même  type  que  celles  effectuées  actuelle- 
ment  entre  les  différentes  voies  optiques  d'une  plate- 
forme  gyrostabilisée. 

La  localisation,  sur  la  structure,  de  ces  différents 
équipements  peut  être  envisagée  aux  emplacements 
actuels  des  plates-formes  gyrostabilisées  (nez,  toit). 

Les  réductions  de  masse  et  d'encombrement  ré- 
sultant  de  cette  nouvelle  architecture  permettent 
également  d'envisager  le  montage  des  capteurs  à 
des  emplacements  favorisant  la  réduction  des 
contraintes  d'environnement  (vibratoires  et  aérody- 
namiques  principalement),  jusqu'alors  impossibles 
pour  les  plates-formes  gyrostabilisées. 

Le  premier  dispositif  d'observation  9  réalise  une 
partie  des  fonctions  traditionnellement  affectées  au 
chef  de  bord,  dans  son  rôle  de  conduite  de  la  mission 
et  de  recherche  de  cibles.  Il  permet  également  l'enga- 
gement  réflexe  à  courte  portée  de  cibles  fortement 
dépointées,  pour  l'autoprotection  ou  le  tir  d'opportu- 
nité. 

La  fonction  d'observation  regroupe  en  fait  deux 
types  de  tâches  : 

-  une  tâche  de  veille  omnidirectionnelle  automa- 
tique,  air-air  et  air-sol,  permettant  un  balayage 
systématique  de  l'espace  pour  la  détection  des 
cibles  ; 

-  une  tâche  d'observation  dans  un  champ  réduit, 
orientable  par  télépointage,  similaire  à  celle 
généralement  effectuée  par  le  chef  de  bord 
pour  la  recherche  d'objectifs.  Cette  dernière 
permet  en  outre  la  validation,  à  un  niveau  dé- 
fini  de  reconnaissance  et  d'identification,  des 
détections  effectuées  automatiquement  par  la 
veille  omnidirectionnelle. 

Par  ailleurs,  l'acquisition  nécessite  la  réalisation 
de  mesures  angulaires  et  de  distances,  pour  la  dési- 
gnation  des  objectifs  aux  autodirecteurs  des  missiles 
et  à  la  conduite  de  tir  dans  l'axe. 

Toutefois,  la  phase  d'acquisition  doit  pouvoir  être 
conclue,  dans  certaines  conditions,  par  le  tir  de  cer- 

tains  armements  (canon  monté  sur  tourelle,  missiles 
air-air)  en  engagement  à  courte  portée,  sans  avoir  né- 
cessairement  recours  à  la  phase  de  ralliement  de  l'hé- 
licoptère  et  à  la  prise  en  charge  des  objectifs  par  la 

5  conduite  de  tir  dans  l'axe. 
Cet  engagement  à  courte  portée  implique  l'iden- 

tification  des  cibles  à  courte  portée,  éventuellement 
en  utilisant  un  grossissement  ou  une  procédure 
d'identification  ami/ennemi  (IFF).  En  général,  cette 

10  fonction  ne  sera  guère  employée  dans  la  mesure  où 
l'engagement  se  fera  à  des  distances  suffisamment 
courtes  pour  permettre  une  identification  visuelle. 
Pour  la  conduite  de  tir  du  canon,  il  est  par  ailleurs  né- 
cessaire  d'élaborer  la  commande  de  pointage  et  d'as- 

15  servissement  de  la  tourelle,  tandis  qu'une  fonction 
d'accrochage  des  missiles  air-air  est  également  exi- 
gée.  Le  ralliement  de  l'hélicoptère,  éventuellement 
par  un  mode  spécifique  de  pilotage  automatique, 
peut  être  également  demandé  pour  la  mise  en  oeu- 

20  vre,  à  courte  portée,  des  armements  axiaux  orienta- 
bles  en  site  (canons,  lance-roquettes). 

Le  second  dispositif  de  tir  axial  10  constitue  une 
conduite  de  tir  multi-armements,  à  la  disposition  du 
pilote  et  du  chef  de  bord,  capable  de  mettre  en  oeu- 

25  vre,  grâce  à  ses  performances  élevées  de  précision 
et  de  portée,  tous  les  armements  de  l'hélicoptère, 
dans  la  totalité  de  leur  domaine  de  tir. 

Par  rapport  aux  viseurs  usuels,  la  réduction  des 
contraintes  d'embarquabilité  est  possible  grâce  à  la 

30  limitation  au  secteur  frontal  de  la  couverture  angulai- 
re.  Cette  limitation,  largement  compensée  par  les  ca- 
pacités  omnidirectionnelles  du  premier  dispositif 
d'observation  9,  n'altère  pas  l'efficacité  globale  du 
système,  d'autant  plus  que  la  plupart  des  engage- 

35  ments  nécessitant  la  précision  de  cette  conduite  de 
tir,  s'effectueront  dans  l'axe  ou  toléreront  le  temps 
d'acquisition  de  la  cible  dans  l'axe,  après  ralliement 
de  l'hélicoptère. 

Comme  déjà  indiqué,  ce  principe  permet  de  mon- 
40  ter  les  différents  éléments  de  la  conduite  de  tir  (dé- 

tecteurs  infrarouges,  caméra,  télémètres,  équipe- 
ments  de  guidage  des  armements,  entre  autres)  di- 
rectement  sur  la  structure  de  l'hélicoptère  et  non  pas, 
par  exemple,  sur  une  plate-forme  gyrostabilisée.  Cet- 

45  te  architecture  confère  au  système  un  caractère  mo- 
dulaire  permettant  de  configurer  rapidement  l'héli- 
coptère  pour  une  mission  spécifique  et  un  armement 
donné,  par  installation  des  détecteurs  et  des  équipe- 
ments  de  guidage  appropriés,  et  de  réduire  les 

50  contraintes  d'intégration  et  d'harmonisation  des  équi- 
pements  sur  l'hélicoptère. 

L'acquisition  directe  des  cibles  est  possible  par  la 
conduite  de  tir  dans  l'axe.  Elle  peut  être  effectuée  par 
le  pilote,  comme  c'est  le  cas  grâce  au  viseur  "tête  hau- 

55  te"  ("Head  Up  Display")  ou  viseur  clair,  pour  des  tirs 
d'autoprotection  à  courte  portée  au  missile  air-air  ou 
au  canon.  En  revanche,  la  prise  en  charge  et  l'enga- 
gement  des  cibles  à  longue  portée  (air-air  et  air-sol) 

5 
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sont  effectués,  comme  cela  est  usuel,  par  le  chef  de 
bord  (tireur). 

La  prise  en  charge,  par  la  conduite  de  tir  dans 
l'axe,  des  cibles  détectées  par  le  premier  dispositif 
d'observation  9  nécessite  une  fonction  de  désigna- 
tion  d'objectif  entre  le  dispositif  d'observation  9  et  le 
dispositif  de  tir  axial  1  0,  par  l'intermédiaire  du  calcu- 
lateur  de  bord  11.  L'acquisition  se  fait  alors  de  la 
même  façon  que  pour  une  détection  directe,  après 
ralliement  de  l'hélicoptère  dans  la  direction  de  la  cible 
détectée. 

Alongue  distance,  les  performances  du  dispositif 
d'observation  9  pourront  ne  pas  être  toujours  suffi- 
santes  pour  l'identification.  Dans  ces  conditions,  le 
ralliement  de  l'hélicoptère  et  la  prise  en  charge  par  le 
dispositif  de  tir  axial  10  (conduite  de  tir  dans  l'axe)  lè- 
veront  l'ambiguïté  jusqu'à  la  portée  maximale  d'iden- 
tification  du  système  dans  son  ensemble. 

Par  ailleurs,  la  fonction  de  télémétrie  intervient 
juste  avant  la  mise  en  oeuvre  de  l'armement.  Elle  peut 
être  obtenue  de  plusieurs  façons  :  stadimétrie,  trian- 
gulation,  télémétrie. 

La  fonction  de  conduite  de  tir  concerne  la  mise  en 
oeuvre  des  armements.  Elle  doit  être  compatible 
avec  le  plus  grand  nombre  possible  d'armements  et 
offrir  toutes  les  possibilités  de  modes  et  de  comman- 
des  liées  à  leur  emploi  (poursuite  automatique,  télé- 
pointage  manuel).  En  particulier,  il  doit  être  possible 
d'intégrer  les  équipements  de  guidage  spécifiques 
de  ces  armements  (écartomètres,  illuminateur  laser, 
générateur  de  faisceau  laser  d'alignement).  La  per- 
formance  requise  pour  la  mise  en  oeuvre  des  arme- 
ments  à  longue  portée  rend  nécessaire  la  présence 
d'une  fonction  d'harmonisation. 

Le  choix  des  visualisations  découle  naturelle- 
ment  de  l'analyse  fonctionnelle  du  dispositif  d'obser- 
vation  9  et  du  dispositif  de  tir  axial  10. 

Les  fonctions  du  dispositif  d'observation  le  des- 
tinent  à  une  commande  et  à  une  visualisation  par  vi- 
seur  visuel  de  casque  (visualisation  "tête  haute"),  ra- 
pide  et  peu  exigeant  en  portée  et  en  précision  de  poin- 
tage.  Le  traitement  des  détections  en  mode  automa- 
tique  pourrait,  dans  cette  configuration,  engendrer 
une  symbologie  du  type  directeur  d'ordre  (haut/bas, 
droite/gauche,  site/gisement)  pour  l'acquisition  ma- 
nuelle  et  l'observation  sur  un  tel  viseur,  par  ralliement 
de  la  tête  de  l'opérateur  ou  par  ralliement  de  l'hélicop- 
tère,  pour  une  prise  en  charge  par  la  conduite  de  tir 
dans  l'axe. 

Les  fonctions  du  dispositif  de  tir  axial  peuvent 
être  entièrement  réalisées  dans  la  bande  de  8  à  12 
micromètres  par  une  caméra  à  deux  champs  simul- 
tanés.  La  visualisation  adaptée  à  cette  fonction  peut 
être  envisagée  en  tête  haute.  Dans  cette  configura- 
tion,  l'utilisation  d'un  viseur  clair  n'est  pas  possible 
dans  l'état  actuel  de  la  technologie,  dans  la  mesure 
où  l'intensité  de  l'image  infrarouge  délivrée  parle  mo- 
niteur  risque  de  ne  pas  être  suffisante  pour  être 

superposée,  dans  de  bonnes  conditions,  dans  tous 
les  cas  d'ambiances  lumineuses  rencontrées. 

Par  ailleurs,  la  visualisation  de  ce  capteur  en  tête 
basse  se  heurte  à  deux  inconvénients  : 

5  -  elle  contraint  l'opérateur  à  quitter  des  yeux 
l'environnement  extérieur,  ce  qui  rend  délicate 
la  tâche  simultanée  de  pilotage  ; 

-  dans  l'état  actuel  de  la  technologie,  elle  néces- 
site  l'utilisation  d'un  moniteur  spécifique  ayant 

10  une  résolution  suffisante  que  n'atteignent  pas 
encore  les  écrans  à  multiples  fonctions. 

En  conséquence,  une  solution  adaptée  semble 
être  un  viseur  "tête  moyenne".  Il  s'agit,  par  un  moni- 
teur  à  travers  une  optique  grossissante,  de  présenter 

15  au  pilote  et/ou  au  chef  de  bord,  une  image  optoélec- 
tronique  infrarouge  du  monde  extérieur,  dans  l'axe  de 
l'hélicoptère.  Cette  visualisation  est  située  dans  le 
poste  de  pilotage  en  position  moyenne  et,  contraire- 
ment  à  un  viseur  clair,  ne  permet  pas  de  voir  l'image 

20  directe  du  monde  extérieur. 
Les  détections  de  cibles,  issues  du  dispositif 

d'observation  ou  du  dispositif  de  tir  axial,  engendrent 
des  symbologies  superposées  à  l'image  optoélectro- 
nique  du  monde  extérieur  (marqueurs,  résultats  de 

25  l'interrogateur  d'identification  ami/ennemi,  télémé- 
trie)  permettant  à  l'opérateur  de  les  engager  en  sé- 
quence  et  par  ordre  de  priorité.  Pour  cela,  il  déplace 
un  curseur  sur  son  écran  "tête  moyenne",  sélectionne 
si  nécessaire  l'ouverture  de  la  fenêtre  de  grossisse- 

30  ment,  à  l'intérieur  de  laquelle  la  poursuite  automati- 
que  peut  être  engagée  et  le  tir  effectué,  par  accrocha- 
ge  des  autodirecteurs  des  missiles  air-air  ou  air-sol, 
prise  en  charge  du  guidage  parles  écartomètres  pas- 
sifs,  faisceaux  laser  directeurs  ou  illuminateurs,  mise 

35  en  oeuvre  de  conduite  de  tir  (canon  ou  roquettes). 
Une  version  simplifiée  du  dispositif  de  tir  dans 

l'axe  peut  être  également  envisagée,  laquelle  ne  pré- 
sente  pas  d'image  optoélectronique  dans  l'axe.  Seu- 
les  les  symbologies  de  tir  sont  alors  présentées  sur 

40  un  viseur  clair  "tête  haute".  Dans  ce  cas,  l'image  in- 
frarouge  du  monde  extérieur  existe,  mais  elle  n'est 
pas  visualisée.  Elle  est  uniquement  exploitée  par  les 
calculateurs  de  détection  et  de  poursuite  automati- 
que  qui  engendrent  les  symbologies  associées,  direc- 

ts  tement  superposées  sur  l'image  transmise  du  monde 
extérieur.  En  particulier,  la  fonction  de  zoom  incrusté 
ne  peut  pas  être  réalisée.  En  revanche,  l'image  à  petit 
champ  orientable  peut  être  présentée  et  exploitée  sur 
un  écran  "tête  basse"  en  infrarouge  ou  en  visible,  se- 

50  Ion  les  capteurs  utilisés. 
Par  ailleurs,  les  cibles  détectées  par  le  premier 

dispositif  d'observation  peuvent  être  mémorisées, 
pour  une  analyse  ultérieure,  par  exemple  dans  le  cal- 
culateur  de  bord  11  de  l'aéronef.  De  plus,  des  alarmes 

55  peuvent  être  associées  au  premier  dispositif  d'obser- 
vation,  actives  en  vue  de  la  conduite  de  tir,  tandis  que 
des  symbologies  de  couleurs  différentes  pourront 
être  utilisées  en  fonction  des  résultats  de  la  procédu- 

6 
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re  d'identification  ami/ennemi  (IFF). 

Revendications 
5 

1.  Système  de  visée  pour  un  aéronef,  notamment 
un  aéronef  à  voilure  tournante,  tel  qu'un  hélicop- 
tère, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  la  combinaison 
d'un  premier  dispositif  individuel  d'observation  10 
(9),  intégré  latéralement  à  l'aéronef  (1),  et  d'un 
second  dispositif  individuel  de  tir  axial  (10),  inté- 
gré  à  l'avant  de  l'aéronef  (1),  lesdits  premier  et 
second  dispositifs  (9,10)  étant  reliés  au  calcula- 
teur  de  bord  (11)  de  l'aéronef  (1).  15 

2.  Système  de  visée  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  premier  dispositif  d'ob- 
servation  (9)  comprend  deux  capteurs  (12a,  12b) 
intégrés  directement  sur  le  fuselage  (2)  de  l'aé-  20 
ronef  (1)  de  part  et  d'autre,  respectivement,  de 
l'axe  longitudinal  (X-X)  de  ce  dernier,  et  couvrant, 
chacun,  environ  1  80°  en  gisement  et  de  20°  à  40° 
en  site. 

25 
3.  Système  de  visée  selon  la  revendication  2, 

caractérisé  en  ce  que  chaque  capteur  (12a,  12b), 
présentant  une  pluralité  de  détecteurs  élémentai- 
res  (17),  comporte  une  première  optique  de  ba- 
layage  comprenant  un  prisme  de  balayage  en  gi-  30 
sèment  (18),  permettant  d'obtenir  une  nappe  de 
balayage  en  gisement  (19),  et  un  prisme  de  bas- 
culement  (20)  de  ladite  nappe  (19)  permettant 
d'effectuer  le  balayage  en  site. 

35 
4.  Système  de  visée  selon  la  revendication  3, 

caractérisé  en  ce  que  chaque  capteur  (12a,  12b) 
comporte  une  seconde  optique,  permettant  l'ex- 
ploration  d'une  partie  du  champ  total,  qui 
comprend  un  miroir  de  balayage  en  gisement  40 
(21)  ,  tournant  à  vitesse  réduite,  et  une  lentille 
(22)  escamotable. 

5.  Système  de  visée  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  4,  45 
caractérisé  en  ce  que  le  second  dispositif  de  tir 
axial  (10)  est  intégré  dans  le  nez  (8)  de  l'aéronef 
(1)- 

6.  Système  de  visée  selon  l'une  quelconque  des  re-  50 
vendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  second  dispositif  de  tir 
axial  (10)  est  intégré  à  l'aéronef  (1)  au-dessus  du 
poste  de  pilotage  (3)  de  celui-ci. 

55 
7.  Système  de  visée  selon  la  revendication  5  ou  la 

revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  le  second  dispositif  de  tir 

axial  comprend  une  caméra  thermique  (10)  à 
deux  champs  simultanés,  à  savoir  un  grand 
champ  (23)  pour  l'acquisition  des  objectifs 
(24,25)  et  un  petit  champ  (26)  pour  l'identification 
et  l'engagement  à  longue  portée  d'une  cible  dé- 
terminée  (27). 

8.  Système  de  visée  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  7, 
caractérisé  en  ce  que  le  premier  dispositif  d'ob- 
servation  (9)  et  le  second  dispositif  de  tir  axial 
(10)  travaillent  dans  la  bande  de  8  à  12  micromè- 
tres. 

9.  Système  de  visée  selon  la  revendication  8, 
caractérisé  en  ce  que  le  premier  dispositif  d'ob- 
servation  (9)  travaille  de  plus  dans  la  bande  de 
3  à  5  micromètres. 

10.  Système  de  visée  selon  la  revendication  8  ou  la 
revendication  9, 
caractérisé  en  ce  que  le  premier  dispositif  d'ob- 
servation  (9)  travaille  de  plus  dans  la  bande  de 
0,45  à  0,9  micromètre. 

11.  Système  de  visée  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  8  à  10, 
caractérisé  en  ce  que  le  premier  dispositif  d'ob- 
servation  (9)  est  associé  à  un  radar. 

12.  Système  de  visée  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  11, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens  de 
mémorisation  des  cibles  détectées  par  le  premier 
dispositif  d'observation  (9). 

13.  Système  de  visée  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  12, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  alarmes, 
associées  au  premier  dispositif  d'observation 
(9),  actives  en  vue  de  la  conduite  de  tir. 

14.  Système  de  visée  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  13, 
caractérisé  en  ce  que  des  capteurs  travaillant 
dans  le  domaine  infrarouge  ou  visible  permettent 
le  pilotage  de  l'aéronef  en  mode  de  conduite  de 
tir. 

15.  Système  de  visée  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  14, 
caractérisé  en  ce  que  des  symbologies  de  cou- 
leurs  différentes  sont  utilisées  en  fonction  des  ré- 
sultats  de  la  procédure  d'identification  ami/enne- 
mi. 

16.  Système  de  visée  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  15, 
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caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  d'observation 
(9)  présente  une  visualisation  par  viseur  visuel  de 
casque. 

1  7.  Système  de  visée  selon  l'une  quelconque  des  re-  5 
vendications  1  à  16, 
caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  tir  axial  (10) 
présente  une  visualisation  en  tête  haute. 

18.  Système  de  visée  selon  la  revendication  17,  10 
caractérisé  en  ce  que  seules  les  symbologies  de 
tir  sont  représentées  sur  un  viseur  clair  en  tête 
haute. 

19.  Système  de  visée  selon  l'une  quelconque  des  re-  15 
vendications  1  à  16, 
caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  tir  axial  (10) 
présente  une  visualisation  en  tête  moyenne. 
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